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Mise en valeur du territoire , Direction de l'urbanisme et du développement économique , 

Urbanisme et aménagement urbain

ObjetObjetObjetObjet Adopter le projet de Plan de développement urbain, économique et social 
des secteurs Marconi-Alexandra, Atlantic, Beaumont, De Castelnau 
(PDUES) / Adopter un projet de règlement intégrant diverses 
modifications au Plan d’urbanisme pour tenir compte du PDUES / 
Mandater l’Office de consultation publique de Montréal (OCPM) pour 
assurer la tenue de la consultation publique portant sur le projet de 
PDUES et les modifications au Plan d’urbanisme / Mandater le service 
de la Mise en valeur du territoire, le service des Finances et la direction 
des Stratégies et transactions immobilières pour élaborer la stratégie 
immobilière et financière préalable à la mise en oeuvre du PDUES.
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Avis favorable avec commentaires

����CommentairesCommentairesCommentairesCommentaires

La Direction des transports convient de l’intérêt de poursuivre la planification détaillée des interventions 
amenées par le PDUÉS des secteurs Marconi-Alexandra, Atlantic, Beaumont, De Castelnau. Plus 
spécifiquement, nous assurerons notre collaboration pour les éléments suivants : 

· le prolongement de l’axe est-ouest jusqu’à l’avenue du Parc ;
· l’étude de scénarios d’aménagement de l’avenue du Parc ;
· les modalités d’aménagement de la traversée des voies ferrées dans l’axe de l’avenue de l’Épée ;
· l’aménagement de rue et de la traverse à niveau dans l’axe de l’avenue Ogilvy et de la rue De 

Castelnau

Il est important de souligner que les deux dernières interventions impliquent des discussions à poursuivre 
pour l’obtention de l’accord du Canadien Pacifique.
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